
COMPTES ANNUELS
Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

GPMA  

2 Rue PILLET-WILL 75009 PARIS FRANCE

 

 

 

Société d’Expertise Comptable et de Commissariat aux Comptes

inscrit au tableau de l’ordre de Paris

http://www.exponens.com

http://www.exponens.com/
http://www.exponens.com/
http://www.exponens.com/


- SOMMAIRE -

GPMA

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Comptes annuels
4Bilan actif association

5Bilan passif association

6Compte de résultat association

Annexe comptable
9Annexe au bilan et compte de résultat



COMPTES ANNUELS



Net
N-1

Amort. et Brut

- BILAN ACTIF ASSOCIATION -
GPMA

du 01/01/2024 au 31/12/2024

N

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

 Frais d'établissement

 Frais de développement

 Donations temporaires d'usufruit

 Concessions, brevets et droits similaires

 Autres immobilisations incorporelles

 Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

 Terrains

 Constructions

 Installations techniques, matériel et outillages industriels

 Autres immobilisations corporelles

 Immobilisations en cours

 Avances et acomptes

 Biens reçus par legs / donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

 Participations et créances rattachées

 Autres titres immobilisés

 Prêts

 Autres immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

Stocks

 Stocks et en-cours

3 815 3 815 Avances et acomptes versés sur commandes

Créances

716 709 714 532 746 8272 177 Clients et comptes rattachés

 Créances reçues par leg ou donations

13 584 13 584 14 281 Autres créances

Trésorerie

 Valeurs mobilières de placement

3 983 427 3 983 427 3 689 007 Disponibilités

Comptes de régularisation

1 504 1 504 1 336 Charges constatées d'avance

 Frais d'émissions d'emprunt à étaler

 Primes de remboursement des obligations

 Ecarts de conversion actif

4 719 038 4 716 861 4 451 4512 177TOTAL ACTIF CIRCULANT

4 719 038 4 716 861 4 451 4512 177TOTAL ACTIF

Mission de présentation des comptes 4



N N-1

- BILAN PASSIF ASSOCIATION -

GPMA

du 01/01/2024 au 31/12/2024

FONDS PROPRES
 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires 127 075

Total Fonds propres sans droit de reprise 127 075

 Fonds statutaires

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres avec droit de reprise

 Ecarts de réévaluation

 Réserves statutaires ou contractuelles

 Réserves pour projet de l'entité 46 760 85 749

 Autres réserves

 Report à nouveau 3 242 615 3 642 900

 Résultat de l'exercice (Excédent ou Déficits) -80 625 -439 274

Situation Nette (sous-total) 3 335 824 3 289 375

 Fonds propres consomptibles

 Subventions d'investissement

 Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES 3 335 824 3 289 375

FONDS REPORTES ET DEDIES
 Fonds reportés liés aux legs ou donations

 Fonds dédiés

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES

PROVISIONS
 Provisions pour risques

 Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES
 Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

 Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit

 Emprunts et dettes financières divers

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 129 932 1 112 624

 Dettes fiscales et sociales 51 105 49 446

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachées

 Autres dettes 200 000 7

 Instruments de trésorerie

 Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES 1 381 037 1 162 077

 Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF GENERAL 4 716 861 4 451 451
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION -

GPMA

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Produits d'exploitation

 Cotisations 3 072 725 2 808 126

 Ventes de biens

 Ventes de prestations services 55 995

              Dont parrainages

 Subventions d'exploitation 4 000 2 000

 Vts des fondateurs ou conso. de la dot, consomptible

 Ressources liées à la générosité du public

              Dont les dons manuels

              Dont Mécénats

              Dont Legs, donations et assurances-vie

 Contributions financières

 Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 7 728 108 407

 Utilisations des fonds dédiés

 Autres produits 10

Total des produits d'exploitation (I) 3 140 458 2 918 533

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises (y compris droits de douane)

 Variation de stock (marchandises)

 Autres achats et charges externes (3) 1 295 311 1 296 914

 Aides financières 1 769 323 1 908 989

 Impôts, taxes et versements assimilés 643 556

 Salaires et traitements 136 290 116 921

 Charges sociales 51 962 46 011

 Dotations aux amortissements et aux dépréciations

 Dotations aux provisions 9 905

 Reports des fonds dédiés

 Autres charges 4 856 44 890

Total des charges d'exploitations (II) 3 258 386 3 424 185

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -117 928 -505 652

Produits Financiers

 Produits financiers de participations (5)

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

 Autres intérêts et produits assimilés (5) 104 209 87 340

 Reprises sur provisions et transferts de charges

 Différences positives de change

 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (III) 104 209 87 340
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION -

GPMA

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Charges Financières

 Dotations financières aux amortissements et provisions

 Intérêts et charges assimilées (6)

 Différences négatives de change

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (IV - III) 104 209 87 340

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) -13 719 -418 312

Produits Exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion 28 728

 Produits exceptionnels sur opérations en capital

 Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits Exceptionnels (V) 28 728

Charges Exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 70 793

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital

 Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VI) 70 793

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -42 065

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (VII)

 Impôts sur les bénéfices (VIII) 24 841 20 962

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 3 273 395 3 005 873

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 3 354 020 3 445 147

EXCEDENT OU DEFICIT -80 625 -439 274

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Dons en nature

 Prestations en nature

 Bénévolat 4 269

TOTAL 4 269

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Secours en nature

 Mise à disposition gratuite

 Prestations en nature

 Personnel bénévole 4 269

TOTAL 4 269
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GPMA

 Annexe des Comptes

de l'exercice clos

le 31/12/2024

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 4 716 861€ et au compte de résultat

de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant une perte nette comptable de -80 625€.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci–après font partie intégrante des comptes annuels.

Informations et méthodes comptables : 

     Informations générales et faits significatifs de l'exercice :

GPMA a fusionné avec l'entité LA MEDICALE VIE PREVOYANCE (MVP) en date du 1er novembre 2024 sur le plan juridique avec

un effet rétroactif au 1er janvier 2024 sur le plan comptable et fiscal.

Dans les comptes de GPMA, cela se traduit par l'absorption de l'actif et du passif de la MVP présents au 31 décembre 2023, à

savoir :

Actif : 168 543 €

Autres créances d'exploitation : 86 055 €

Disponibilités : 82 489 €

Passif : 41 469 €

Autres dettes : 41 469 €

Il en résulte alors un actif net évalué à 127 075 €.

     Information au titre des principes et méthodes comptables :

L'association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions du règlement ANC n°2023-01 du 12

mai 2023 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5

décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
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Les règles ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base :

Continuité de l’exploitation, 

Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,  

Indépendance des exercices, conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes

annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les règles et méthodes comptables, et ou méthodes d'évaluation applicables aux différents postes du bilan et du compte de

résultat sont décrites ci-après.

     Description de l'objet social, des activités ou missions sociales et des moyens mis en œuvre :

 

L'Association Groupement de Prévoyance Maladie Accident a pour objet :

· D'étudier et de conseiller ses adhérents sur la mise en place de régimes de prévoyance, de santé ou d'assurance emprunteur

et de permettre la mise en place de ces régimes en souscrivant à l'intention de ses adhérents des contrats collectifs

d'assurance. L'association réalise cet objet associatif en étant décisionnaire sur les contrats d'assurance desquels elle est

souscriptrice via la présentation de tout nouveau produit souscrit par l'association avec vote systématique du Conseil

d'Administration de GPMA avant lancement d'un produit.

· De défendre les intérêts des adhérents et de les informer en engageant à cet effet toute action de formation, d'information

et de communication avec eux et en dehors d'eux. L'association réalise cet objet associatif via l'envoi d'une newsletter

annuelle adjointe à la convocation individuelle à l'Assemblée Générale, via des communications informatives régulières sur

ses réseaux sociaux à destination notamment de ses adhérents et via la publication de son rapport d'activité ainsi que de

toute information utile pour les adhérents sur son site internet.

· De venir en aide à ses adhérents en grande difficulté par l'attribution d'allocations provenant du fonds d'entraide.

L'association réalise son objet associatif via l'attribution de fonds octroyés par le Comité d'Entraide au bénéfice des

adhérents en difficultés qui sollicitent l'aide de GPMA et dont le dossier, après étude, entre dans les critères d'attribution du

fonds.

· De participer et soutenir toute activité d'association, fondation ou autre organisme à but non lucratif ayant pour objet des

actions de solidarité principalement dans les domaines de la prévention santé, du handicap, de la recherche médicale et de

l'insertion. L'association réalise cet objet associatif via une stratégie de mécénat social et médical dont l'orientation est

votée chaque année par les membres du Conseil d'Administration ainsi que par la mise en place du prix de mécénat Atout

Soleil qui récompense des projets associatifs solidaires.
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Informations sur les postes de l'actif du bilan :

 

État des échéances des créances à la clôture de l'exercice :

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est

inférieure à la valeur comptable.

Etat des créances Montant Brut A 1 an au plusA plus d'un an 

Créances rattachées à des participations - - -

Prêts - - -

Autres immobilisations financières - - -

Créances clients et comptes rattachés 716 709 714 532 2 177

Autres 13 584 13 584 -

Charges constatées d'avance 1 504 1 504 -

TOTAUX 731 796 729 619 2 177

Prêts accordés en cours d'exercice -

Remboursements obtenus en cours d'exercice -

Informations sur les postes du passif du bilan :

Variation des fonds Propres
Début 

exercice

Affectation

Résultat
Augmentation

Diminution ou

Consommation

Fin

Exercice

Fonds propres sans droit de

reprise
- 127 075 127 075

Fonds propres avec droit de

reprise
- -

Écarts de réévaluation  -  -

Réserves 85 749 - 38 989 46 760

Report à nouveau 3 642 900 - 400 285 3 242 615

Excédent ou déficit de l'exercice  -439 274 439 274 80 625 -80 625

Situation nette 3 289 375 - 127 075 80 625 3 335 825

Fonds propres consomptibles - -

Subventions d'investissement - -

Provisions réglementées - -

TOTAUX 3 289 375 - 127 075 80 625 3 335 825
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État des échéances des dettes à la clôture de l'exercice : 

Évaluation des dettes : Les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

ETAT DES DETTES
Montant

Brut

A 1 an au

plus

De 1 à 5

ans

A plus de 5

ans

Emprunts obligataires convertibles - - - -

Autres Emprunts obligataires - - - -

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit à 1 an maximum à

l'origine
- - - -

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit à plus de 1 an

maximum à l'origine
- - - -

Emprunts et dettes financières divers - - - -

Fournisseurs et comptes rattachés 1 129 932 1 129 932 - -

Dettes fiscales et sociales 51 105 51 105 - -

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés - - - -

Autres Dettes 200 000 200 000 - -

Produits constatés d'avance - - - -

TOTAUX 1 381 037 1 381 037 - -

Emprunts souscrits sur l'exercice -

Emprunts Remboursés sur l'exercice -

Emprunts et Dettes contractés auprès des associés personnes physiques à la

clôture
-

Informations sur les postes du compte de résultat :

Méthode retenue pour la comptabilisation des cotisations :  

Les cotisations des membres sont comptabilisées à la réception des bordereaux annuels qu'ils soient accompagnés ou non de

leur règlements.

La cotisation à l'association étant liée au contrat d'assurance, les cotisations sont reversées par l'organisme d'assurance qui

les a collectés.

Ces cotisations, d'un montant de 3 072 725 euros en 2024, ont été comptabilisés en produits.

Une quote part de ces cotisations est à reverser à l'organisme d'assistance.

Cette quote part, d'un montant de 724 238 euros en 2024, a été comptabilisée en charges.
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Autres informations :

Conséquence de l'application anticipé du règlement n°2022-06 sur la modernisation des états

financiers :

Les opérations dont la réalisation concerne l’activité normale et courante de l’entité sont désormais exclues du résultat

exceptionnel et sont inscrites dans le résultat courant, selon leur nature, en résultat d’exploitation ou en résultat financier. 

Sur ce point, GPMA n’est pas impacté dans sa présentation des comptes.

 La suppression des comptes de transferts de charges entraîne une augmentation de ressources d’exploitation.

Par conséquent, les produits d'exploitation qui comprennent notamment :

- les refacturations de mise à disposition de personnel ont été comptabilisées en produits dans le compte 708 pour un

montant de 55 995 €. A noter que cette mise à disposition est effectuée à l’euro-l’euro.

Indemnités Départ à la retraite : 

Selon la loi du 30 juillet 1987, l'employeur doit verser une indemnité au salarié partant à la retraite. L'indemnisation dépend

de l'ancienneté, de la rémunération du salarié et des conventions et accords collectifs de branche et d'entreprise. La norme

prévoit la comptabilisation d'une provision ou une mention chiffrée des engagements dans l'annexe. Toutefois étant donné le

caractère non significatif des engagements, ils n'ont pas été valorisés.

Informations relatives aux honoraires des commissaires aux comptes :

Honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes : 9 400 euros (montant TTC).

Dotation du fonds :

En 2024, l'association a versé à son fonds de dotation "Des Epaules et des Ailes" des dotations pour la somme de 1 550 000

euros. Un solde de 200 000 euros reste à verser au titre de 2024 selon la notification de financement portant l'aide financière

2024 à 1 750 000 euros.

Impôt sur les bénéfices :

L'impôt sur les bénéfices d'une valeur de 24 841 € est constitué par l'imposition de 24 % sur les produits financiers.

Engagements hors bilan :

Il n'y a pas d'engagement hors bilan.

Précisions sur les opérations exceptionnelles :

Le résultat exceptionnel est constitué des créances et dettes de l'entité fusionnée, la MVP qui n'ont pu être appréhendés sur

l'exercice 2024.
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Informations relatives aux contributions volontaires en nature :  

Par nature effectuées à titre gratuit, elles correspondent au bénévolat réalisé par les administrateurs. La valorisation est

faite sur le temps passé au SMIC chargé.

Effectif moyen :  

Sur l'exercice 2024, l'effectif moyen est de 3 salariés.

 


		2025-06-18T12:05:37+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




